
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 14 (1869)

Heft: 15

Vereinsnachrichten: Société militaire fédérale : section vaudoise

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 11.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 388 —

L'Europe et l'Allemagne se sont trompees: ce n'etait pas ä des details oiseux

qu'on occupait Tarmee prussienne, mais bien aux choses les plus uliles qu'on püt
enseigner ä une armöe pendant la paix pour la bien preparer ä la guerre. Sur ce

point Topuscule publie apres la guerre de 1859, par le prince Fröderic-Charles
de Prusse, aurait du dessiller les yeux ä TEurope. Dans cet öcrit, le prince re-
commandait ä Tarmee prussienne «de se souvenir de ses lemps de guerre oü de

« tous les leviers aucun n'agissait plus puissamment que les leviers moraux.
« Quand le roi, par un ordre du jour, parle ä son armöe, quand chaque officier
« anime ses soidals, sur quel ölöment prötendent-ils agir, si ce n'est sur la faculte
« de Täme? Les forces de ce genre n'ont pas manque aux Autrichiens en 1859,
« pas plus qu'ä toute autre guerre; mais, prononcöe au dernier moment, il aurait
« fallu que la parole souveraine possedät nalurellement la vertu magique de faire
« eclater Tölincelle lä oü la matiere inflammable n'etait pas suffisamment prö-
« paree. Notre temps et ses enfanls sont sans doute materiels; mais notre ölal
« demande de l'ardeur, des sentiment eleves et la passion de faire de grandes
« choses. Les grandes täches supposent des efforls et des pröparatifs extraordinaires.
« N'attendons pas, comme les Autrichiens, au dernier moment, el ne complons
« pas, comme eux, sur une sorte de baguelte magique qui fera des prodiges au
« moment critique. Trempons, aciörons d'avance les puissances de nos ämes.
« L'intelligence, Täme et lc corps sonl les parties constitutives qui fönt le soldat.
« Si nous nous bornons ä culliver, ä perfeclionner une seule de ces facullös, soit le
« corps seul, les resultats que nous obtiendrons, quelque brillants qu'ils puissent
« ötre, seraient bons pour la paix, parce qu'ils sont partiels etexclusifs, et parce
« que le combat exige la valeur complete de l'homme, du moins vis-ä-vis des

« Frangais d'aujourd'hui. »
C'est l'ensemble des facullös signalees par le prince, developpe au supreme

degre dans la troupe, bien plus que le fusil ä aiguille, qui a donnö ä Tarmee

prussienne cetle Suprematie sur le terrain du combat.
Les atermoiements des adversaires de la Prusse, la vapeur et les causes intellectuelles

et morales que nous venons de signaler, voilä Tenigme des succes oblenus

par Tarmee prussienne, en 1866, dans ses rapides et decisives campagnes en
Boheme et sur le Mein.

Societe militaire föderale. — Section vaudoise.

Dimanche dernier, la Seclion s'est reunie ä Lausanne, surtout en vue de se

prononcer sur Tavant-projet de loi militaire federale, ainsi que nous l'avons
annonce precedemment.

Environ 200 officiers elaient prösents, dont des dölöguös de Fribourg et Genöve,
et 7 colonels federaux, ä savoir: MM. Veillard, Borgeaud, Quinclet, Favre, Tronchin,
Grand, Fonjallaz, et un grand nombre d'officiers superieurs; en revanche, on
regrettait une cerlaine abstenlion de jeunes officiers subalternes. M. le conseiller
föderal Ruffy et les colonels federaux Meyer, Philippin et Lecomte avaient envoye
leurs voeux en s'excusant de leur absence. Trois membres du Conseil d'Elat, MM.
Delarageaz, Bornand et Ruchonnet, et M. le prefet de Lausanne Vessaz, figu-
raient au nombre des invites.

La söance a öle ouverte all heures dans la salle du Grand Conseil, par M. le
lieut.-colonel federal Cerösole, prösident du comitö vaudois, qui passa en revue
les prineipaux actes de la societe pendant Tannöe ecoulee. Puis vint un rapport
göneral de M. le colonel Tronchin, president de la commission chargöe de Texamen
de Tavant-projet de loi mililaire federale. Ce rapport faisait un historique de Ia

question sans formuler de conclusions, laissant ce soin aux rapports speciaux de

majorite et de minorile.
Le rapport de la majorile (MM. Baud, Chausson, Oguey, commandanls de
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bataillon, Ruchonnet, major federal d'artillerie, Faraudo, major de bataillon, et
Chaudet, capitaine de carabiniers), concluant au rejet de Tavant-projet, notamment
ä cause de son inconstitutionalite et de la centralisation de Tinfanterie, fut lu par
M. le major Ruchonnet. « Ce rapport, dit la Gazette de Lausanne du 10 aoüt, fut
« öcoute avec la plus grande attention et vivement applaudi. »

Le rapport de minorite (MM. les colonels Tronchin et van Berchem), fut
ensuite lu par M. Tronchin, rapport «qui, ditla Gazette de Lausanne, reconnaissant
« que le projet prösente de nombreux inconvenients et un grand nombre de points
« ä revoir, propose neanmoins d'y adhörer en principe. II est ä remarquer que
« les poinls critiques par la minorite de la commission sont en general ceux contre
« lesquels s'est elevee la majoritö, et qu'ainsi les deux fractions de la commission
« elaient d'accord sur les motifs, quoique concluant difföremment. » Ce qui
paraissait surtoul diviser les deux fractions de la commission elait la question politique
de la rövision de la Constitution.

La discussion gönörale ayant etö ouverte, M. le colonel Borgeaud donna lecture
d'un rapport circonstanciö, rösumant les opinions omises par les prineipaux fonc •

tionnaires miliiaires du canlon de Vaud et par les sociötes de sous-officiers de
Lausanne, de Vevey et de La Cöle, et concluant energiquement au rejet de Tavant-
projet. Des remerciements furent aussitöt votös ä l'honorable colonel pour ce
remarquable travail qui captiva l'assemblee pendant plus d'une heure.

Une discussion fort interessante et parfois piquante s'engagea ensuite, dans
laquelle on enlendit enlr'aulresMM. le lieut.-colonel föderal Aymon de Gingins,
Ie colonel Tronchin, le commandant Roguin, le major Gaulis; sur quoi les
conclusions definitivement redigöes de la majorile de la commission röussirent ä

conquörir Theureuse adhesion de la minoritö et furent adoptöes par 175 voix conlre
3, dans la teneur suivanle :

_

1° L'assemblöe a vu dös Tabord que le projet ötait contraire k la Constitution
fedörale, dont il nöcessiterait la revision. Or l'assemblöe estime que les bases posees
lar la Constitution födörale en matiere militaire sont celles qui concilient le mieux
es necessitös de la döfense nationale, avec les droits, Tautonomie et Tindependance

des Cantons; des lors eile se prononce en principe contre tout projet militaire qui
porterait atteinte ä la Constitution de 1848.

2» Passant ensuite ä Texamen des autres poinls du projet, l'assemblee se
prononce categoriquement:
%

a) Contre la centralisation de Tinfanterie et les consöquences qu'en fait döcouler
le projet;

b) Contre le systöme de la repartition de Tarmee en division territoriale, arron¬
dissement de bataillon et arrondissement de compagnie;

i c) Elle repousse le mode de nomination des officiers et des sous-officiers et
Tavancement obligatoire;

d) Elle demande que les officiers des unites tactiques soient tous k la nomination
des Cantons, y compris ceux d'ötat-major des bataillons de carabiniers, de
train de parc, des compagnies d'employös de chemins de fer, etc.;

e) Elle se prononce contre le Systeme des aspirants pour Tinfanterie;
K f) Elle repousse l'obligation du service militaire impose aux rögents et le Systeme

d'instruction militaire dans les öcoles publiques;
r,g) Elle estime que les prestations. personnelles sont augmentees au-delä des

besoins, Celles qui sont actuellement exigöes lui paraissant süffisantes;
h) Elle ne peut admettre qu'en dehors du service militaire reglementaire, Ie

citoyen puisse etre appelö ä des prestations militaires;
i) En ce qui concerne les charges nouvelles imposöes aux Cantons, l'assemblee

s'abstient d'ömettre un avis, cslimant n'ötre ni compötente, ni suffisamment
renseignee pour le faire;

k) Elle se prononce contre Torganisation des compagnies d'infirmes;
l) Elle estime qu'un seul officier superieur par bataillon n'est pas süffisant; eile

desire le maintien des 4 officiers par compagnie d'eiite et de reserve föderale,
ainsi que la distinction actuellement etablie entre officiers et sous-officiers.
Un trompette et un tambour par compagnie ne lui paraissent pas suffisants.

P
le
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En resume:
Attendu que l'assemblöe ne peut admettre les bases essentielles du projet;
Vu d'ailleurs le grand nombre de points importants qui lui paraissent conlraires

ä une bonne Organisation militaire de la Suisse,
L'assemblöe döcide:
Une adresse sera prösenlöe au Conseil d'Etat pour le prier d'intervenir aupres

du Conseil fedöral pour qu'il ne soit pas donnö suite ä cet avant-projet.
Aprös Tadoption d'une proposition de M. le commandanl Rosset pour Timpression

des rapports lus ä la seance, et apres Tapprobation des complcs, la seance
ful levee ä 2 '/2 heures.

Un joyeux et patriotique banquet reunit ensuite MM. les officiers au jardin de
TArc, oü d'exeellents toasts furent portes, entr'autres ä la Confederation, au Canton
de Vaud, a Tunion nationale, par d'öloquents orateurs, notamment par MM.
Cerösole lieut.-colonel, de Tavel capitaine, Ruchonnet conseiller d'Etat.

Un tour de lac jusque devant Cully, embelli d'une gracieuse reception de la

population d'Ouchy et d'une soiree ve'nitienne des mieux organisee, termina cette
belle et utile journee, oü, malgre quelques differences de points de vue, au debut,
plus apparentes que profondes, la meilleure cordialite ne cessa de regner.

« Nous croyons, dit la Gazette de Lausanne, nous faire l'organe de la Societö
« des officiers en felicitant vivement les organisateurs de cette reunion, dont le
« succes a ötö complet et qui a presente le double caractere d'une charmante föte
« et d'une assemblee serieuse, dont les deiiberations ont abouti ä un rösultat positif
« qui ne sera peut-ötre pas sans influence sur le sorl des graves questions ä l'ordre
« du jour. »

« L'on saura dans les regions federales, dit un autre Journal lausannois, la
« Revue, que le peuple vaudois n'entend pas faire bon marche des souverainetös
« cantonales. Nous sommes les amis du progres. Notre resistance n'est pas de
« Timmobiiisme. Nous aussi nous voulons amöliorer et mener en avant nos insii-
« tutions födörales. Mais nous voulons qu'on donne aux Canlons ce qui est aux
« Cantons. L'absorption n'est pas le progres. »

Nous joignons sincerement nos provisions el nos espörances ä celles des feuilles
precitees.

AVANT-PROJET D'ORGANISATION MILITAIRE SUISSE. (Suite.) (')
Repartition des unites tactiques entre les oantons.

Bases des caleuls. Les chiffres du projet, quant au personnel existant, ont öle
determinös d'apres le contröle de l'effectif au 1er janvier 1868. On a calcule
Teffeclif moyen d'un contingent annuel dans l'ölite, la reserve el la landwehr el,

pour les Canlons qui n'e'xigent pas 25 ans de service, nous avons ajoutö ä cet
effectif un chiffre proportionuel.

Nous avons admis en outre qu'on formerait dans chacune des trois classes d'äge,
ölite, reserve et landwehr, un nombre egal d'unitös tactiques ayant ä peu pres le

möme effectif.
Dans le calcul de Teffeclif reglementaire le projet prevoit une augmentation de

15 °/0, parce que l'experience a prouve que le nombre des hommes aptes au
service et qui ne sont pas appelös s'eleve ä peu prös au 15 °/0 de celui des hommes

portes sur les röles, de sorte que les corps doivent etre augmentös d'autant.
De l'ensemble du personnel disponible on a d'abord deduit Teffeclif projete des

armes spöciales, et Ton est arrive ainsi ä fixer le nombre des bataillons d'infanlerie

ä constituer.
Par un autre calcul nous avons etabli la possibilite de former, au moyen des

hommes actuellement aptes au service, les corps de l'ölite, de la reserve et de la
landwehr en prenant un certain nombre d'annöes de service qui ne peut döpasser
le chiflre de 25 pour les trois classes d'äge.

(i) Voir nos precedents numöros.
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